
 

 

 

 

Pour diffusion immédiate 

 

 Contact 
Presse :

Inserm Transfert 
Céline Cortot 
+33 1 55 03 01 68 

Covance: 
Melissa Thompson 
 + 1 609 419 2466 

Investors: Paul Surdez 
 + 1 609 452 4807 

    

COVANCE, INSERM TRANSFERT ET INSERM TRANSFERT INITIATIVE ANNONCENT  
LA SIGNATURE D’UN ACCORD DE PARTENARIAT SCIENTIFIQUE POUR QUATRE ANS 

  
12 janvier 2012, Princeton (N.J., Etats-Unis) et Paris (France) – Covance Inc. (NYSE : CVD), Inserm 
Transfert, filiale privée de l’Inserm dédiée au transfert de connaissances, et Inserm Transfert Initiative, société 
d’amorçage spécialisée dans les sciences de la vie et la santé, annoncent aujourd'hui la signature d'un accord 
pour une collaboration sur des projets en recherche et développement d’une durée de quatre ans. 
   
Selon les termes de cet accord, Covance procèdera, y compris sur les sites de Porcheville (France) et d’Alnwick 
(Royaume-Uni), à des études de  exploratoires et de développement précoce pour des projets gérés par Inserm 
Transfert, et à des études de développement préclinique pour les start-ups du portefeuille d’Inserm Transfert 
Initiative. Ces entreprises du portefeuille accèderont en outre à la large expertise scientifique, opérationnelle et 
managériale qu’offre Covance en matière de découverte et de développement de médicaments. 
 
« Cet accord marque une étape importante dans le renforcement de nos relations avec l’Europe et nous sommes 
fiers de collaborer avec Inserm Transfert et Inserm Transfert Initiative », déclare Deborah Tanner, vice-président 
exécutif et président du Groupe, R&D Laboratories, Covance Inc. « En apportant notre expertise scientifique et 
opérationnelle, nous visons à accélérer le développement des projets de recherche des entreprises innovantes et, 
au final, à contribuer à la réalisation d’avancées scientifiques et médicales. »  
 
Les représentants d’Inserm Transfert et d’Inserm Transfert Initiative s’appuieront sur les conseils des experts de 
Covance pour sélectionner les projets qui bénéficieront au mieux du large éventail des capacités de Covance en 
matière de développement et de découverte de médicaments. 
 
« Covance est un partenaire de choix pour Inserm Transfert, apportant un savoir-faire considérable dans des 
domaines où nous avons besoin de conseils et de solutions », commente Cécile Tharaud, président du Directoire 
d'Inserm Transfert. Nous sommes convaincus que les CROs de pointe sont des partenaires naturels de 
l'innovation issue de la recherche académique en santé et en médecine. Notre collaboration avec Covance nous 
aidera à confirmer la valeur et de réduire le risque de nos projets de transfert industriel, et si possible jusqu’à 
leur entrée en clinique. » 
 



 

 

 

« Les solides moyens mis à disposition par Covance permettront aux jeunes entreprises de notre portefeuille de 
s’engager dans une croissance plus rapide et plus efficace », ajoute Matthieu Coutet, directeur des 
investissements d’Inserm Transfert Initiative. « Covance leur apportera des conseils d’importance stratégique 
pour établir et mener leurs plans de développement clinique précoce, avec l’accompagnement opérationnel et le 
savoir-faire technique adéquats. Je suis impatient de constater les premiers succès de ce partenariat. »  
 
À propos de Covance 
Covance, dont le siège social est situé à Princeton, dans le New Jersey, est l'une des sociétés de services  
de développement de médicaments la plus importante et la plus globale au plan mondial, avec des revenus 
annuels supérieurs à 2 milliards de dollars, des activités mondiales réparties sur plus de 30 pays, et plus de 11 
000 collaborateurs dans le monde entier. Pour plus d'information sur les produits et services de Covance, les 
communiqués de presse récents et les dépôts auprès de la SEC, visitez le site de la société 
http://www.covance.com. 
 
A propos d’Inserm Transfert  
Filiale de droit privé de l’Inserm fondée en 2000, Inserm Transfert SA gère l’intégralité de la valorisation et du 
transfert des connaissances issues des laboratoires de recherche de l’Inserm vers l’industrie, de la déclaration 
d’invention au partenariat industriel. Inserm Transfert propose aussi ses services dans le montage et la gestion 
de projets européens et internationaux, de projets de grande envergure en épidémiologie et en santé publique. 
Depuis 2009, elle gère une enveloppe de maturation. Enfin, elle dispose d’une société d’amorçage dédiée aux 
sciences de la vie, Inserm Transfert Initiative. www.inserm-transfert.fr. 
 
 
A propos d’Inserm Transfert Initiative 
Inserm Transfert Initiative est une société d’amorçage dans le domaine biomédical. Inserm Transfert Initiative 
associe à parts égales quatre acteurs du financement de start-up de biotechnologie: Inserm Transfert SA, CDC 
Entreprises, Natexis Venture Selection et Sofinnova Partners. Inserm Transfert Initiative soutient les créateurs 
d’entreprises en biotechnologie dans les phases précoces de leur démarche.   
 

 
Les énoncés contenus dans ce communiqué de presse qui ne sont pas des faits historiques, comme les énoncés 
sur les revenus potentiels, les économies, les recettes, les opérations, la croissance des recettes et des revenus et 
d’autres résultats financiers sont des énoncés prospectifs aux termes des dispositions du Private Securities 
Litigation Reform Act de 1995. Tous ces énoncés prospectifs, notamment ceux contenus dans ce communiqué 
concernant les tendances anticipées dans les affaires de la société, sont basés en grande partie sur les attentes 
de la direction et sont soumis et sujets à des risques et incertitudes susceptibles d’entraîner des différences entre 
les résultats réels et ceux annoncés ou impliqués par de tels énoncés. Ces risques et incertitudes comprennent, 
sans toutefois s’y limiter, les facteurs concurrentiels, les tendances à l’externalisation dans l’industrie 
pharmaceutique, les niveaux des dépenses en recherche et développement dans ce secteur, la capacité de la 
société à continuer d’attirer et conserver un personnel qualifié, la nature du prix fixe des contrats ou la perte 
d’importants contrats, les risques associés aux acquisitions et aux investissements, la résiliation de la 
transaction avec sanofi-aventis, la capacité de la société à augmenter le volume de ses commandes, le rythme de 
transition des commandes en revenus pour les services de développement en phase finale, et d’autres facteurs 
décrits dans les documents déposés par la société auprès de la Securities and Exchange Commission, 



 

 

 

notamment son Rapport annuel sur le Formulaire 10-K et ses Rapports trimestriels sur le Formulaire 10-Q. La 
société n’est pas tenue d’actualiser ces énoncés prospectifs pour les mettre en adéquation avec les résultats 
effectifs ou avec les changements survenus dans les résultats escomptés de la société. 
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